
 

Action Bocage n°4 Plantation de haies ou de bosquets 

 
Enjeu / Objectif : Augmenter le 
linéaire de haies bocagères et la 
surface de bosquets pour créer 
et renouveler des habitats 
favorables à de nombreuses 
espèces. 
 

 

Description de l’action :  
 
Planter des haies bocagères  ou bosquets afin d’améliorer la biodiversité inféodée au 
bocage et de participer à la connexion des haies entre elles (TVB – corridors – 
maillage bocager) 

Espèces cibles : 
 

- Insectes pollinisateurs 

- Mammifères, 

- Avifaune, 

- Micromammifères, 

- enthomofaune, 

- flore 
 

Périmètre géographique de l’action : 
 
L’action peut être mise en œuvre sur l’ensemble du département de la Sarthe, et ceci 
pour toutes les structures ; communes, particuliers, associations et agriculteurs. 

Caractéristiques techniques : 
 
Mise en place : 
Linéaire minimum pour une haie : 100 ml ;  les bosquets devront être constitués de 
100 Jeunes plants minimum 
Avant toute plantation, il est nécessaire de réaliser une préparation de sol mécanique 
(sous-solage, labour, émiettage du sol..) ou naturelle pour permettre  aux racines de 
se développer correctement. (paillage du sol 6 mois avant la plantation avec 
différents matériaux biodégradables).  
Plantation du sujet dans les règles de l’art et mise en place de protections gibier si 
nécessaire (Chevreuil, Lièvres,…). 
Mise en place d’un paillage biodégradable obligatoire (1 mètre de largeur). 
 
Caractéristiques techniques : 

- Les plants devront être espacés de 1 mètre les uns des autres sur la ligne de 
plantation pour les haies et de deux mètres pour les bosquets 

- Seules les essences champêtres sont éligibles et obligatoirement issues de la 
liste départementale. 

- Les premières années (1 à 3 ans), un fauchage de part et d’autre du paillage 
ainsi qu’un désherbage manuel aux pieds des jeunes arbres sera réalisé afin 
de limiter la concurrence herbacée. 
 

Mise en défens : 
La protection de la haie plantée ou du bosquet peut être envisagée si des animaux 
sont amenés à pâturer dans la parcelle où sont implantés la haie ou le bosquet. 
 

Obligations techniques:  
 
Période d’intervention 
préconisée : Entre mi-
novembre et fin mars 
 
Interdiction : 
L’utilisation de produits 
chimiques à moins de 2m de la 
haie. 
 
Suivi : 
Le Département réalisera un 
suivi sur les haies entretenues  
(pendant 3 à 5 ans). 
 

 
Bénéficiaires : 
 
-Particuliers, 
-Associations, 
-Collectivités territoriales, 
-Agriculteurs, 
-Autres propriétaires fonciers. 

Réalisation des travaux : 
 
Ces travaux pourront être réalisés : 
 

- soit par une entreprise spécialisée, 

- soit par le bénéficiaire lui-même. 
 

 

 



 

-Cette aide n’est pas cumulable 
avec les aides N2000 (MAEc 
et/ou contrats N2000) 
 
-Cumulable avec autre aide 
publique mais ne pouvant pas 
dépasser 80% 
(sur présentation de factures) 

Modalités 
 
Pour la plantation : 2 € du mètre linéaire. 
Pour les bosquets : 2 € par jeune plant avec une surface maximale de 3 500 m2. 
 

 
Echéancier :  
 
Année 1 : 
-Visite préalable par la structure en charge du projet 
- Préparation de sol  
- plantation 
- pose de protections ou de clôture si nécessaire 
-Constat de bonne réalisation pour déclenchement de la 
subvention  

Années suivantes : 
-Des tailles seront nécessaires pour assurer le 
développement souhaité des végétaux selon les conseils de 
la structure en charge du projet. 
- des interventions d’entretien par fauchage ou désherbage 
manuel sont à prévoir les premières années, afin de limiter 
la concurrence herbacée. 

 
Contacts  

PERRAULT Samuèle 
02.44.02.40.43 / samuele.perrault@sarthe.fr 

 
CHEVREAU Pierre-Louis 

02.43.54.72.69 / pierre-louis.chevreau@sarthe.fr  

GESLAND Jean-Charles 
02.43.54.73.56 / jean-charles.gesland@sarthe.fr  

 
BELLETESTE Anthony 

02.43.54.79.89 / anthony.belleteste@sarthe.fr  
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Liste des essences 

Jeunes plants 

Arbres de haut jet Arbres moyens ou de cépées Arbustes 

- Chêne pédonculé (Quercus robur) 

- Chêne chevelu (Quercus cerris) 

- Chêne sessile (Quercus petraea) 

- Erable plane (Acer platanoïdes) 

- Erable sycomore (Acer 

pseudoplatanus) 

- Hêtre (Fagus sylvatica) 

- Merisier (Prunus avium) 

- Noyer (Juglans regia) 

- Peuplier noir (Populus nigra) 

- Peuplier tremble (Populus tremula) 

- Alisier torminal (Sorbus torminalis) 

- Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 

- Bouleau verruqueux (Betula 

verrucosa) 

- Charme (Caprinus betulus) 

- Châtaignier (Castanea sativa) 

- Chêne pubescens (Quercus pubescens) 

- Chêne tauzin (Quercus pyrenaïca) 

- Cormier (Sorbus domestica) 

- Erable champêtre (Acer campestre) 

- Orme lutèce (Ulmus Lutèce) 

- Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 

- Pommier sauvage (Malus sylvestris) 

- Robinier faux-acacia (Robinia 

pseudoacacia) 

- Saule blanc (Salix alba) 

- Saule fragile (Salix fragilis) 

- Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 

- Néflier (Mespilus germanica) 

- Cerisier Saint Lucie (Prunus mahaleb) 

- Cornouiller mâle (Cornus mas) 

- Cornouillier sanguin (Cornus sanguinea) 

- Cytise faux ébénier (Laburnum 

anagygoïdes) 

- Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) 

- Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

- Houx commun (Ilex aquifolium) 

- Lilas commun (Syringa vulgaris) 

- Bourdaine (Rhamnus frangula) 

- Rosier des chiens (Rosa canina) 

- Noisetier (Corylus avellana) 

- Saule des vanniers (Salix viminalis) 

- Prunellier (Prunus spinosa) 

- Saule marsault (Salix caprea) 

- Sureau noir (Sambucus nigra) 

- Troène commun (Ligustrum vulgare) 

- Viorne lantane (Viburnum lantanea) 

- Viorne obier (Viburnum opulus) 

- Saule roux (Salix atrocinera) 

 


